
et enjoignons, de l'avis de 'otre corfeil privé, -que le' cornmeirce avec les dits'
fauvages foit libre; et ouvert à tous nos fujets quelconques,; pourvu que toute-
perfonne, qui fe' propoferg de ' faire' commerce avec les dits fauvages, prenne
une licence'' 'pour -faire' tel 'commercé,' du gouverneur ou commandant en
chef d'aucune ,de nos colonies refpe&ivement où telle perfonne réfidera, com-
me, aufli qu4elle'. donne ýdes fùretés pour l'obfervation de tels réglements que nous
jugerons à propos enaucun tiens' de dirigerset établir, foit par nous-mêmes ou: par
des commiffaires nofimés,à' cet effet, pou l'avantage du ,dit comrnerce et nous
autorifons par ces. préfentes,: enjoignonsiet requérons les gouverneurs et comman-
dants en chef de toutes nos colonies refpedivement, tant de celles fous notre
gouvernement immédiat, que de celles fous le gouvernement et la direaion des'proa-
priétaires, daccorder -telles licences fans honoraires ni récompenfe, prenant un
foin particulier d'y inférer une condition que telle. licence fera nulle, et la fûreté
forfaite, en'cas que la perfonne à qui elle fera accordée refufe ,ou néglige d'obfer-
ver tels reglements' que nous jugerons à propos de preferire comme fus-dit.

Et nous enjoignons de plus et requérons expreffément tous officiers quelconques,
tant les militaires que ceux employés dans la conduite et direEtion des affaires fau.
vages, dans les teri itoires réfervés pour l'ufage des dits fauvages, comme lus-dit, de
failir et arrêter toutes perfonnes quelconques; qui, étant: accufées de'trahifon, con-
nivence de trahifon, meurtre ou autres fél'onies, ou malverfations, voudront fe
loufiraire à juilice et prendront refuge dans les dits territoires ; et de les envoyer
foas une garde convenable dans la colonie où le crime, dont elles feront accufées,
aura été commis, afin qu'elles fubiffent leur procès en conféluence.

Donne à notreCour à St. James, le 7me jour d'O&obre, 1763, dans la
troificne année de notre regne.
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TRAITE DEFINITIF DE PAIX
Conclu à Paris, entre fa MATE.STE' 1T NÑNNIQUE et les ETATS

UmIs d'Amérique, l Se jour de Septembre, -183-
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A Majeié ß ritanniquerecdnnoït les Etats Unis, 'favoir; New ta1npfkire, Moaima

Ufes B:y, Rhode !Jland, et Providence Plantations, Conne&icut, Newi'Yo, NewJer-
/ty, Penifdvania, Ddawàre, .Maiyandirgzia Norik Carolina, Suth Caroiina t Georgia,
être des Etats'libres; fouverairs etiedéþendants;'u'elle' traite avec euxcomme tels;
et qu'élle renonce pour eleiet fes hi-tiers ets fucceffeurs, au gouvereitenrpropiéé
et dtcits territoriaux des dits Etats et toute paitie en'dépendante.
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